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APERÇU DU PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE  

 

CONTEXTE 

Le Programme de formation continue (le « Programme ») obligatoire pour les membres de 

l’Association des architectes du Nouveau-Brunswick (AANB) a été mis en place le 1er janvier 2002, avec 

le début du cycle Un. Depuis le 1er juillet 2012, le cycle de formation continue de l’AANB est de deux 

ans et se termine un 30 juin. 

 

Aux fins du présent document, la durée d’un cycle n’est pas inférieure à deux ans au cours desquels 

les membres sont tenus de cumuler des heures de formation continue. 

 

DÉCLARATION 

L’AANB a un système de déclaration de la formation continue sur le Web. À l’approbation d’une 

demande d’adhésion comme membre de l’AANB, un numéro d’utilisateur et un mot de passe sont 

fournis pour donner l’accès au système sur le Web. 

 

TÉLÉCHARGER LES ACTIVITÉS DE FORMATION CONTINUE 

Les membres doivent télécharger leurs activités de formation continue sur le système sur le Web. En 

plus de remplir tous les champs, il est obligatoire que les membres téléchargent une preuve de 

participation (c’est-à-dire une attestation de présence, un reçu d’inscription, etc.). 

 

Les membres doivent également noter les exigences suivantes : 

• les activités doivent entrer dans les catégories de formation indiquées sur le site Web; 

 

PROGRAMME ACTUEL DE FORMATION CONTINUE 

 

Cycle Onze 

Du 1er juillet 2022 au 30 juin 2024 

 

Nombre d’heures requises 

25 heures de formation DIRIGÉE ou STRUCTURÉE  

45 heures de formation LIBRE ou NON STRUCTURÉE  

 

PRINCIPALE JURIDICTION DE DÉCLARATION 

Tous les ordres, associations et instituts d’architectes du Canada (les « ordres d’architectes ») ont un 

programme de formation continue obligatoire. Les membres immatriculés de l’AANB sont tenus de 

satisfaire aux exigences l’ordre d’architectes de leur choix pour satisfaire aux exigences de l’AANB. 
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L’AANB communiquera avec l’ordre d’architectes indiqué sur le « Formulaire de déclaration de 

l’ordre d’architectes principal aux fins de la déclaration de formation continue » à la fin du cycle pour 

s’assurer de la conformité aux exigences de formation continue.  

 

NOUVEAUX MEMBRES (voir l’exemple ci-dessous) 

La personne qui devient membre de l’AANB dans les six premiers mois d’un cycle doit remplir les 

exigences de tout le cycle. 

 

La personne qui devient membre de l’AANB plus de six mois après le début d’un cycle de deux ans, 

mais avant la fin des six premiers mois de la deuxième année du cycle de deux ans, doit remplir les 

exigences de la moitié du cycle. 

 

La personne qui devient membre de l’AANB dans les six derniers mois d’un cycle n’est pas tenue de 

remplir les exigences du cycle en question. Elle devra toutefois remplir toutes les exigences du cycle 

suivant. 

 

Exemple 
 

CYCLE DE DEUX ANS 

1er juillet – 31 décembre (6 premiers 

mois) 
Toutes les exigences du cycle doivent être remplies  

1er janvier – 31 décembre La moitié des exigences du cycle doivent être remplies 

1er janvier – 30 juin (6 derniers mois) Aucune exigence de formation continue 

 

SUIVI DU PROGRAMME 

L’AANB suit les progrès des membres sur une base régulière. Les membres peuvent consulter leurs 

relevés en tout temps en utilisant le nom d’utilisateur et le mot de passe qui leur ont été attribués. 

 

Trois (3) mois avant la fin d’un cycle, les membres devraient consulter leurs relevés pour s’assurer que 

leurs entrées de formation continue ont été approuvées. 

 

HEURES REPORTÉES 

Les membres peuvent reporter un maximum de 8 heures de formation approuvées dans chaque 

catégorie dans le cycle suivant. 

 

EXEMPTION DU PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE  

Veuillez consulter la Politique relative aux congés ou aux exemptions de formation continue de l’AANB. 

  



C O N T I N U I N G  E D U C A T I O N  ( C E )  R E M I N D E R S  A N D
H A R M O N I Z A T I O N  U P D A T E S  

 
R A P P E L S  C O N C E R N A N T  L A  F O R M A T I O N  C O N T I N U E  ( F C )  E T

M I S E  À  J O U R  S U R  L ’ H A R M O N I S A T I O N
 

YES / OUI

Current Cycle
 

Requirements:
25 CORE or STRUCTURED

learning hours
45 SELF-DIRECTED or

NON-STRUCTURED
learning hours

 

Reminder:
SELF-DIRECTED or 
NON-STRUCTURED

learning hours do not require
approval after submission.

 

ARE YOU LICENSED IN ANOTHER
JURISDICTION?

Confirm if any mandatory courses
MUST be completed.

Cycle actuel
 

Exigences :
25 heures de formation DIRIGÉE

ou STRUCTURÉE
45 heures de formation

AUTONOME ou NON STRUCTURÉE
 

Rappel :
Les heures de formation

AUTONOME ou NON STRUCTURÉE
n’ont pas à être approuvées après

avoir été déclarées.
 

ÊTES-VOUS TITULAIRE D’UN
PERMIS DANS UNE AUTRE

JURIDICTION ?
Veuillez confirmer si des cours

obligatoires DOIVENT être suivis.
 
 

Cycle & Requirements:
Vary depending on

licensing jurisdiction
 

Note:
Some reporting

jurisdictions have
mandatory courses that
MUST be completed in
order to be compliant.

Check with each of your
licensing jurisdictions to
verify all requirements.

Cycle et exigences :
Varient selon les ordres

d’architectes
 

À noter :
Certains ordres d’architectes

ont des cours obligatoires qu’il
FAUT suivre pour être

conformes aux exigences.
Vérifiez quelles sont les

exigences de chaque ordre
d’architectes dont vous êtes

membre.
 

IS THE ARCHITECTS' ASSOCIATION OF
NEW BRUNSWICK (AANB) YOUR

PRIMARY CE REPORTING
JURISDICTION?

 
EST-CE QUE L’ASSOCIATION DES

ARCHITECTES DU NOUVEAU-
BRUNSWICK (AANB) EST VOTRE

PRINCIPAL ORGANISME DE
DÉCLARATION DE FC ?

 

NO / NON

IMPORTANT: If your Primary CE Reporting Jurisdiction grants an extension, this IS NOT transferrable to the AANB.
 

IMPORTANT : Si votre ordre d’architectes principal aux fins de la déclaration de la formation continue accorde un
 délai supplémentaire, ce délai N’EST PAS transférable à l’AANB.

 




